
Chapitre 1 = définir les littoraux  
 

 

I) Une définition biogéographique 

1) Du trait de côte … 

 

«  le littoral est la partie la plus hétérogène de l’océan » JR Vanney 2002 



Document 1 = source, portail IGN  
Le trait de côte dessine la frontière entre le monde terrestre et le 
monde marin. 
Il symbolise l’intersection de la terre et de la mer lors d’une marée 
haute (coefficient 120) dans des conditions météorologiques 
normales. Sur le long des trois façades métropolitaines, il est estimé 
à 5 850 km. 

https://www.geoportail.gouv.fr/carte?c=-4.47896014583315,47.987663570920546&z=18&l0=ORTHOIMAGERY.ORTHOPHOTOS::GEOPORTAIL:OGC:WMTS(1)&l1=ELEVATION.LEVEL0::GEOPORTAIL:OGC:WMTS(1)&permalink=yes




Le niveau du trait de côte  
n’est pas constant  



la plage centrale de Soulac 
et l'immeuble Le Signal 

Immeuble construit en 1967,  
Photographie de 1980  

« l est devenu le symbole de 
l'érosion du littoral français. Vestige 
de la ruée vers les stations 
balnéaires des années 1960, le 
Signal, cet imposant immeuble 
dominant le front de mer de la ville 
de Soulac, en Aquitaine, s'apprête à 
glisser vers cet océan qu'il a toisé 
pendant plusieurs décennies. A 
l'époque de sa construction – le 
premier bâtiment a été achevé en 
1967 –, 200 mètres le séparaient du 
trait de côte. Aujourd'hui, il n'en 
reste plus que douze ». Le Monde  

https://conjugaison.lemonde.fr/conjugaison/premier-groupe/glisser/




• 2) A l’écotone  

 



Écotone ?  



Un milieu de transition aussi sur le plan de la configuration topographique  



Cl = le littoral zone ou ligne ?  



II) Une définition juridique  = le littoral est  défini 
par la loi  

• Ordonnance du 31 juillet 1681 de la marine relative à la police des 
ports, côtes et rivages de la mer (dite ordonnance de Colbert). 

• Article 1 (abrogé au 1 juillet 2006) 
• Sera réputé bord et rivage de la mer faisant partie du domaine 

public tout ce qu'elle couvre et découvre pendant les nouvelles et 
pleines lunes, et jusques où le grand flot de mars se peut étendre 
sur les grèves. 

• Article 2 Abrogé par Ordonnance n°2006-460 du 21 avril 2006 
• Faisons défense à toutes personnes de bâtir sur les rivages de la 

mer, d'y planter aucuns pieux ni faire aucuns ouvrages qui puissent 
porter préjudice à la navigation, à peine de démolition des 
ouvrages, de confiscation des matériaux et d'amende arbitraire. 

 





« Sont considérées comme communes littorales, au sens du 
présent chapitre, les communes de métropole et des 
départements d'outre-mer : 
1º Riveraines des mers et océans, des étangs salés, des plans 
d'eau intérieurs d'une superficie supérieure à 1 000 hectares; 
2º Riveraines des estuaires et des deltas lorsqu'elles sont 
situées en aval de la limite de salure des eaux et participent aux 
équilibres économiques et écologiques littoraux.  
 
La liste de ces communes est fixée par décret en Conseil d'État, 
après consultation des conseils municipaux intéressés. » 

Loi  «  Littoral »  1986  



• La réalisation de nouvelles routes est organisée par les dispositions du présent article. 

• Les nouvelles routes de transit sont localisées à une distance minimale de 200 mètres 
du rivage.  Cette disposition ne s'applique pas aux rives des plans d'eau intérieurs. 

• La création de nouvelles routes sur les plages, cordons lagunaires, dunes ou en 
corniche est interdite. 

• Les nouvelles routes de desserte locale ne peuvent être établies sur le rivage, ni le 
longer. 

• Toutefois, les dispositions des deuxième, troisième et quatrième alinéas ne 
s'appliquent pas en cas de contraintes liées à la configuration des lieux ou, le cas 
échéant, à l'insularité. La commission départementale compétente en matière de 
nature, de paysages et de sites est alors consultée sur l'impact de l'implantation de 
ces nouvelles routes sur la nature. 

• En outre, l'aménagement des routes dans la bande littorale définie à l'article L. 146-4 
est possible dans les espaces urbanisés ou lorsqu'elles sont nécessaires à des services 
publics ou à des activités économiques 

• exigeant la proximité immédiate de l'eau. 



III) Une définition fonctionnelle = une interface   

 

La définition du littoral dépend aussi des 
pratiques  et des fonctions littorales = de 
l’évitement  à l’attraction  

 

• 1) des territoires longtemps évités  

• «  il n’y a pas de mer dans le jardin d’Eden » A 
Corbin 





«  limes indécis »  



2) Des territoires attractifs, polyfonctionnels et conflictuels 

 







Cl trois façons différentes de 
définir les littoraux  
Type de 

définition  

Explicitation  Limite de cette 

définition  

Un littoral de 

nature 

I)  

Définition 

naturaliste   

une zone au contact 

des océans, des 

continents   = de 

l’hydrosphère, la 

lithosphère et 

l’atmosphère  

 

Un écotone  

 

Littoral   

Souvent réduit 

à l'estran, et au 

pire à la ligne de 

côte, par 

L’anthropisation  



Type de 

définition  

Explicitation  Limite de 

cette 

définition  

Un littoral 

d’institution 

Une 

définition 

juridique 

voire 

patrimoniale 

Le littoral est 
défini par 
des lois  et 
des 
politiques 
nationales  

une segmentation 
qui peut 
être dommageable 
pour le littoral,  
Cf zonage de 
protection  



Type de 

définition  

Explicitation  Limite de cette 

définition  

Un littoral 

d’œcoumène  

Définition 

fonctionnelle 

Les sociétes 

humaines 

créent leur 

littoral produit 

de facteurs 

sociaux, éco, 

technique… 

Le littoral perd 

ses 

caractéristiques 

naturelles =>  

espace 

approprié, 

enjeux de 

stratégies 

d’acteurs  



• Prendre en compte toutes ces définitions pour 
toute réflexion sur le littoral 

• - milieu naturel 

• - espace fonctionnel 

• - territoire approprié  

• /   jusqu’à quelle profondeur ? 



• La largeur de la bande côtière dépend donc  

• De la configuration topographique  =  falaise / 
large estuaire au débouché d’une plaine  

• des activités éco et sociales en liaison avec la 
mer  = des activités spécifiques  = de loisirs, de 
production  

• du contexte politique et culturel =  de la 
relation à la mer  

Le littoral est donc un système spatial qui 
dépend des deux territoires encadrants 

Les limites sont différentes d’un  littoral  à l’autre   

 







Parc aquatique 
En Chine  


